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L'objectif de cette présentation sera double : mettre en corrélation la structure de gouvernance et
l'autonomie considérable dont jouissent les universités et collèges nord-américains et leur nécessaire
corollaire : l'évaluation sous ses diverses formes. Un portrait définissant les structures de gouvernance et
les contours variés de l'autonomie qui caractérisent le système de l'enseignement supérieur nord-américain
sera présenté. On verra que ce contexte crée une dynamique particulière au sein des universités et
collèges nord-américain et impose divers types, formats et pratiques d'évaluation.

Chap i t re 1 . S T R U C T U R E S D E G O U V E R N A N C E E T A U T O N O M I E D A N S
L E S U N I V E R S I T E S N O R D - A M E R I C A I N E S

Au Canada et aux États-Unis, il n'existe pas de Ministère fédéral de l'éducation ni aucune autorité
centrale exerçant un contrôle national sur les établissements d'enseignement supérieur. Même si les
États/Provinces, qui ont en Amérique du Nord juridiction sur l'éducation, assume à des degrés divers le
contrôle sur l'éducation, les institutions disposent règle générale d'une autonomie considérable.

Afin de rendre compte de cette situation et d'en dégager la portée, il importe d'en préciser les
multiples dimensions.

1.1. Les institutions privées et publiques

Aux États-Unis, il existe deux types d'universités : les universités privées et les universités publiques.
Alors que celles-ci constituent le tiers des universités et collèges (sur quelque 3 600) et représentent les
deux tiers des inscriptions, les universités privées par contraste représentent les deux tiers de l'ensemble
des universités et collèges tout en n'accueillant cependant que le tiers des inscriptions totales. Sur
l'ensemble des principaux critères servant à définir leur statut juridique, seul celui du financement les
distingue : alors que les universités privées reçoivent leur financement de sources non-gouvernementales,
les universités publiques sont financés en large part par les États. Bien que les deux types d'universités
jouissent d'une large autonomie, il faut s'attendre à ce que les universités publiques aient des
responsabilités accrues d'imputabilité. Quant aux universités et collèges canadiens, ils présentent une
situation légèrement différente : la très vaste majorité des universités sont au sens strict des corporations
privées dotées de chartes provinciales, mais sont par ailleurs largement subventionnées par les
gouvernements provinciaux.

1.2. Taxonomie

Il se dégage de l'analyse des structures de gouvernance des universités nord-américaines une taxonomie
relative aux responsabilités exercées par les divers conseils —qu'ils soient ceux de l'état ou de l'université :
énoncé de mission, choix des orientations et des priorités, approche budgétaire, approbation et évaluation
des programmes d'études, nomination des cadres supérieurs et des professeurs, évaluation.

1.3. Diversité des établissements universitaires

L'absence de contrôle central et l'autonomie avec laquelle les universités et collèges nord-américains
sont gérés rend compte de la diversité des institutions comme l'illustre fort bien le classement des
universités et collèges par la Carnegie Foundation : les quelque 3600 universités et collèges y sont classés
en une dizaine de catégories distinctes (The 2000 edition of the Carnegie Classification of Institutions of
Higher Education).
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1.4. Structures de gouvernance

Les responsabilités inhérentes à l'exercice de l'autonomie dont jouissent les universités sont variables
d'un état à l'autre et sont le plus souvent partagées entre les divers corps compétents, comme l'illustre le
tableau suivant ;

Gouvernement
fédéral

Organismes
nationaux

Etats Provinces Conseil de
l’université

Unités d’enseignement et 
de recherche

Financement de
la recherche
seulement

Accréditation
professionnelle

Charte légale

Ministère de l’éducation

Conseils (boards : governing,
coordinating, advisory)

Standards de base

Financement public

<-->

Mission

Orientations
stratégiques

Budget

Nominations

Plans stratégiques

Evaluations

Repérage (benchmarking)

Chap i t re 2 . L ' E V A L U A T I O N D A N S L’E N S E I G N E M E N T P O S T -
S E C O N D A I R E N O R D - A M E R I C A I N

La nature même de l'autonomie dont jouissent les universités et collèges nord-américains et les degrés
variables selon lesquels elle est exercée ont de multiples conséquences sur la gestion des établissements
universitaires, dont celles notamment de s'assurer que leurs programmes soient reconnus et accrédites, de
définir la mission et de préciser orientations que chacun d'eux entend poursuivre, de fixer le choix de leurs
créneaux d'enseignement et de recherche, de définir leurs clientèles cibles, d'établir leur position
stratégique respective, de définir leur approche budgétaire.

Deux mots clés résument les responsabilités majeures qui incombent aux universités et collèges :
planification et évaluation, celle-ci constituant l'outils majeur de planification, de reconnaissance et de
positionnement stratégique dont disposent les Boards, les organismes professionnels et les universités. A
cet égard, des critères bien définis ont été adoptés et des principes directeurs ont été formulés en vue
d'encadrer les processus d'évaluation dont il existe plusieurs types: l'accréditation des programmes,
l'agrément des programmes professionnels, l'évaluation des programmes doctoraux, évaluation de qualité
et de pertinence des nouveaux programmes, évaluation périodique des unités d'enseignement et de
recherche, repérage des données, des indicateurs et des pratiques, classement national des universités.

L'évaluation périodique des unités d'enseignement et de recherche reflète sans doute le plus l'esprit et
les pratiques des divers types d'évaluation dont se sont doté les universités nord-américaines. En effet, le
processus d'évaluation des unités d'enseignement et de recherche: 1) illustre les liens étroits qui existent
dans les universités nord-américaines entre structure de gouvernance, autonomie et évaluation; 2) est
profondément marqué par la mission et la culture des universités où il est mis en oeuvre; 3) constitue un
outils incontournable et efficace de positionnement stratégique et de planification.

Compte tenu de la valeur de référence de l'évaluation périodique des unités d'enseignement et de
recherche nous en illustrerons un processus type. Seront décrits les objectifs poursuivis, la méthodologie
mise en oeuvre, les enjeux et défis mis en cause, les aspects logistiques à respecter, le cadre temporel, le
plan d'action à finaliser, les indicateurs de suivi à établir.
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AAvvaanntt--pprrooppooss

•Dans un contexte global où les universités sont invitées à transformer leur processus
administratifs et académiques, le thème abordé par le colloque du GISGUF Évaluation
et autonomie revêt un caractère d’actualité tout particulier

•La problématique relative au projet de rapport sur l’autonomie des universités françaises 
relance le débat…

•Les degrés et les façons  d’exercer l’autonomie dans les universités  et les outils dont 
elles disposent pour en établir les contours et les mécanismes ont des impacts majeurs
sur la fonction même du secrétaire général

Un double objectif : mettre en corrélation

• la structure de gouvernance et l’autonomie dont jouissent les universités et collèges 
nord-américains

•et leur nécessaire corollaire : l’évaluation sous ses diverses formes

Une présentation en 2 points :

•Un portrait définissant les structures de gouvernance et les contours variés de
l’autonomie qui caractérisent le système de l’enseignement supérieur nord-américain

•Un contexte créant une dynamique particulière au sein des universités et collèges nord-
américain et impose diverses types, formats et pratiques d’évaluation.

Structure de gouvernance et autonomie
dans les universités nord-américaines

ccrrééaattiioonn ddeess uunniivveerrssiittééss

•3700 universités légalement reconnues
•Création par des groupes et ordres religieux, des mécènes, par des fondations
•Reconnaissance ultérieure par chartes gouvernementales ou légales, ou par bill privé.

ttyyppeess dd’’iinnssttiittuuttiioonnss

•Universités privées : constituent les deux  tiers des universités et collèges, n’accueillent 
que le tiers des inscriptions totales et sont financés par des sources non-
gouvernementales

•Universités publiques : constituent le tiers des universités, représentent les deux tiers
des inscriptions, et sont financés en large part par les États/Provinces

•Jouissent l’un et l’autre types d’une large autonomie avec d’imputabilité accrue dans les
universités publiques
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SSttrruuccttuurree ddee ggoouuvveerrnnaannccee ((11))

SSttrruuccttuurree ddee ggoouuvveerrnnaannccee ((22))

DDiivveerrssiittéé ddeess ééttaabblliisssseemmeennttss

•Existence d’une typologie selon laquelle les quelque 3600 universités et collège y ont
été classés en une dizaine de catégories distinctes, dont les principales :
–Universités de recherche
–Universités doctorales
–Universités compréhensives
–Universités de premier cycle
–Universités spécialisées

Corporation
de
l’Université

Mission,
Orientations
stratégiques,
Budget,
Nomination

Charte légale,
Ministère de
l’éducation,
Board,
financement
public

Accréditation
générale et
professionnelle

Financement
de la
recherche

États/
Provinces

Organismes
nationaux et
supra-
nationaux

Gouvernement
fédéral

Mission
Budget
Plan stratégique
institutionnel

Programmes
Plan facultaire

Évaluation

Conseil
de l'Université

Sénat /Assemblée Président/Recteur

Facultés

Schools /Departements
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LLee pprroocceessssuuss dd’’éévvaalluuaattiioonn ddaannss lleess uunniivveerrssiittééss nnoorrdd--aamméérriiccaaiinneess

Le portrait qui vient d’être esquissé a de multiples conséquences sur la gestion des 
établissements universitaires, dont celles notamment de :
•s’assurer que les programmes soient reconnus et accrédités, 
• définir la mission et de préciser orientations que chaque établissement entend

poursuivre,
•fixer le choix des  créneaux d’enseignement et de recherche, 
• définir les clientèles cibles,
•d’établir la position stratégique 
•définir l’approche budgétaire.

Deux mots clés résument les responsabilités majeures qui incombent aux universités et
collèges : planification et évaluation, l’un et l’autre constituant dans le contexte nord-
américain les deux volets d’un même processus et des outils majeurs de positionnement 
stratégique dont disposent les Boards, les organismes professionnels et les universités

DDiivveerrss ttyyppeess dd’’éévvaalluuaattiioonn

•accréditation des programmes,
•agrément des programmes professionnels,
•évaluation des programmes doctoraux,
•évaluation de qualité et de pertinence des nouveaux programmes,
•évaluation périodique des unités d’enseignement et de recherche, 
• repérage des données, des indicateurs et des pratiques,
•classement national des universités.

L’évaluation périodique des unités d’enseignement et de recherche reflète le plus l’esprit et 
les pratiques des divers types d’évaluation dans les  universités nord-américaines

LLeess oobbjjeeccttiiffss ddee ll’’éévvaalluuaattiioonn

• le positionnement stratégique des unités par rapport aux grandes orientations de
l'institution et aux unités comparables à l'échelle nationale et internationale;

• l'amélioration continue de la qualité et de la pertinence des activités d'enseignement et
de recherche et tout particulièrement des programmes d'études;

• l'imputabilité des unités à l'égard de la communauté universitaire et de la société.

LLeess oobbjjeettss ddee ll’’éévvaalluuaattiioonn

Les enjeux stratégiques faisant l’objet de l’évaluation:
-  la mission/vision de l’unité d’enseignement et de recherche
-  les orientations et objectifs stratégiques de l’unité
-  les champs d’expertise de l’unité
- les étudiants
- les activités de formation
- les activités de recherche
- les ressources professorales et enseignantes
- les bibliothèques
- le personnel de soutien



14ème colloque du GIDSGUF du 2 au 6 juin 2003 à Paris

[38]

- l'approche budgétaire
- les processus de gestion
- les espaces

LLeess ééttaappeess ddee ll’’éévvaalluuaattiioonn

•une auto-évaluation réalisée par l'unité
•une évaluation qui fait appel à des experts externes
•un plan d'action, découlant des rapports d'auto-évaluation et d'évaluation externe, établi

par les directions de l'unité, des facultés concernées et de l'université.

LL’’aauuttoo--éévvaalluuaattiioonn

• production d’indicateurs internes et externes
• analyse et diagnostic portant sur les enjeux stratégiques auxquels est confrontée l’unité
• Positionnement stratégique de l’unité ou le rôle et la place de l’unité parmi ses

comparables

     L’auto-évaluation pose les questions suivantes
–Où suis-je ?
–Où l’unité veut-elle être dans 5 ou 10 ans ?
–Quels sont les moyens, les stratégies, les actions que l’unité doit privilégier pour 

atteindre ses objectifs ?
–Comment l’unité peut savoir si elle atteint ses objectifs : les indicateurs de suivi ?

LL’’éévvaalluuaattiioonn ddeess eexxppeerrttss eexxtteerrnneess

• Le choix des experts externes :
–choix conjoint des unités et de la direction de l’université
–choix fondé sur l’expertise reconnue des «visiteurs »
–choix des experts en dehors de l’état/province où est située l’Université de l’unité

• Le rôle des experts externes :
– visite en personne et sur place (on-site visit) pouvant durer de 3 à 10 jours
–rencontre avec la direction de l’unité, les professeurs, les étudiants, les personnels
de soutien, les diplômés, les représentant du milieu…

–production d’un rapport : les experts valident, infirment les analyses de l’auto-
évaluation, font part de leur propre évaluation, proposent des stratégies de réalisation

LLee rraappppoorrtt ffiinnaall ddee ll’’éévvaalluuaattiioonn

•récapitule des analyses, les diagnostics, les orientations à prendre résultant de l’auto-
évaluation et du rapport des évaluateurs externes

•propose un projet d’avenir qui positionne stratégiquement l’unité
•propose des stratégies à privilégier, des objectifs à réaliser, des cibles à atteindre, des
actions concrètes à poser, un agenda …

•propose également des indicateurs de suivi…
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QQuueellqquueess bbaalliisseess

•Le choix et la production des indicateurs
•Non pas une auto-justification, mais un projet d’avenir
•Non plus des recommandations, mais des actions à poser et des cibles concrètes à

atteindre
•Le cadre temporel du processus d’évaluation = 10 mois
•Taille des rapports
• Importance des indicateurs de suivi permettant de « monitorer » le plan stratégique

……eenn ccoonncclluussiioonn

Le contexte d’autonomie des universités nord-américaines ainsi que les structures de
gouvernance qui en résultent et qui la favorisent en même temps postule la nécessité
incontournable de l’évaluation des unités d’enseignement et de recherche et en définit les
contours:

•reflète les liens étroits entre structure de gouvernance, autonomie et évaluation
•marquée par la mission et la culture des universités où elle est mise en œuvre
•Constitue un outil incontournable et efficace de positionnement stratégique et de

planification

Le contexte académique et administratif qui caractérise les universités nord-américaines a
un impact sur le rôle et les fonctions du secrétaire général de ces universités.

C’est une question qui interpelle non seulement ce colloque, mais la suite de ce colloque,
l’autonomie et de nouveaux modèles de gouvernance définissant des tendances lourdes 
qui marqueront les universités de demain.


